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DECISION 16-70 
portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics à la Direction 

Départementale Déléguée – Site Moncey 

 
LE DIRECTEUR REGIONAL ET DEPARTEMENTAL 

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances  
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des 
organismes publics ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable  
publique ; 
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Vu le décret n°1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’Etat ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives 
 
Vu le décret 2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale 
et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n°82-389 (articles 15 et 
17) et  82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 nommant  Monsieur Alain PARODI, Directeur 
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale 
et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2016 nommant Madame Christel BONNET, administratrice territoriale, 
Directrice départementale de la cohésion sociale du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 18 avril 2014 nommant Monsieur Frédéric FOURNET, 
inspecteur principal de la jeunesse et des sports, directeur départemental adjoint de la cohésion 
sociale du Rhône, directeur adjoint au directeur départemental délégué du Rhône depuis le 1er janvier 
2016, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-04-11-04 du 12 avril 2016 donnant délégation de signature à Monsieur 
Alain PARODI, Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale Auvergne-Rhône-Alpes, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble 
des budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté n°2016-04-11-04 du 12 avril 2016, 
ainsi que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Alain PARODI, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par Madame Christel BONNET, directrice départementale déléguée, ainsi que par Monsieur 
Frédéric FOURNET, adjoint à la directrice départementale déléguée. 
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Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
départementales, subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des 
dépenses et des recettes, dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes 
visés à l’article 6 de l’arrêté n°2016-04-11-04 du 12 avril 2016 et des marchés à procédure adaptée, 
aux personnes suivantes : 
 
Secrétariat Général commun 
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 
générale, pour les programmes 333-309-723 

- Madame Delphine PELLOUX, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 
générale adjointe en charge de l’administration générale pour les programmes 333-309-723 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 
générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les 
programmes 333-309-723 

 
Chefs de pôle de la direction déléguée 
 

- Mme Catherine ESPINASSE, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et 
sociale, cheffe du pôle hébergement, habitat social et accompagnement social, pour les 
programmes 177, 304, 157 et 183 ; 

- M Gilles GONNET, attaché principal d’administration, chef du pôle politique de la ville et des 
solidarités pour les programmes 147 et 119. 

 
Chefs de département et chefs de service :  
 

- Mme Véronique VIRGINIE, attachée principale d’administration, cheffe du département de la 
veille sociale, de l’hébergement et de l’habitat transitoire, pour les programmes 177 et 304 

- Mme Marie-Claude DEBRION, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe 
du département  protection des personnes vulnérables, pour les programmes 304, 157, 183. 

- M. Dominique HANOT, professeur de sport, chef de département de la gestion administrative 
et financière et politiques thématiques et chef du service politiques thématiques, pour les 
programmes 147. 

- Mme Elisabeth HUBERT, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, cheffe du bureau veille 
sociale et hébergement d’urgence, pour les programmes 177 et 304.  

- Mme Claire LACHATRE, attachée principale d’administration, cheffe du service protection de 
la famille et des majeurs pour le programme 304, 183 et 157. 

- Mme Christine PENAUD, attachée d’administration, cheffe du service gestion administrative et 
financière, pour le programme 147. 

 
 
Article 3 : S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des 
restitutions dans CHORUS (licences MP2 et MP7)  par :  
 

- Madame Delphine PELLOUX, Secrétaire Générale Adjointe responsable du service 
Administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire ; 
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Article 4 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS par :  
 

- Madame Delphine PELLOUX, Secrétaire Générale Adjointe responsable du service 
Administration générale ;  

- Madame Lila KACED, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), gestionnaire 
budgétaire ; 

- Mme Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire  
-  

Article 4 bis : S’agissant de la validation CHORUS DT : 
 

- Monsieur Daniel CARGNINO, coordonnateur des frais de déplacement et valideur 
- En valideurs hiérarchiques : 

o Monsieur Frédéric FOURNET ,  
o Madame Josette BONIN 
o Madame Cecile DELANOE 
o Monsieur Gilles GONNET 
o Monsieur Dominique HANOT 
o Madame Christine PENAUD 
o Madame Catherine ESPINASSE 
o Madame Véronique VIRGINIE 
o Madame Lucie DURIEU 
o Monsieur Serge TERRIER 
o Madame Isabelle LEGRAND 
o Madame Semia MENAI 
o Madame Marie Claude DEBRION 
o Madame Camille DAYRAUD 
o Madame Elisabeth HUBERT 
o Madame Claire LACHATRE 
o Monsieur Jean-François SIMATIS 

 
Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 

- Monsieur Fabrice SALTARELLI, correspondant CHORUS GRIM. 
 

Article 6 : Sont exclus de la délégation de signature accordée à Monsieur Alain PARODI, outre les actes visés 
aux articles 5 et 6 de l’arrêté n°2016-34 du 4 janvier 2016, tous les actes juridiques (conventions, contrats, 
arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est supérieur à : 

- 100.000 € pour les subventions d’investissement, 

- 30.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces derniers 
faisant l’objet de l’article 5. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis 
par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 
Article 7 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en 
annexe. 
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Article 8 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 9 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                            Lyon le 8/06/2016 
 
 
                                                                                                           Signé 
 
 Le directeur régional et départemental, 

 
 
 Alain PARODI 


